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de leurs jugenients qu'à la charge de donner bonne et fuffifante caw.
tion par la Partie en faveur, de la gelle ils auront é rendus, &c.

Edit dLi Roi, au .X. .. F<dit du Roi, de 25 Févrièr,, I748 ..
fol, pi. Ro. - Qui imppfe des droits d'entrée et de fortie fur toutes 1es marchan-..
Im°of *on rn difes qui entreront en Canada ou qui ef fortiront, payables·par tou--d'entrée et-de fortie fur C .n r:r
lesmarchauifes. tes, fortes de perfonnes, uivant l'Etat et Tarif des dits droits, en

fuite du dit Edit, &c.
Commiffion d'Inten- ommi/on our M. Bigot, du i yanvier, 1-748,· d'Intendant de
dant,auR..fol.63. ufice, Police, Finances, et Marine, aux »émes termes et pouvoits

,îue celle de M.. Hosquart,- &.
Provifions de Gouver- Prvfions four. M. de/a JfloXzaére, du 20 Mars, 146, de Gou

ear, u R. IoL 66. verneur et Lieutenant Général pour le Roi, femblables à celles de
M. le Marquis de, Beaubarnois, &c.

Réglement du Roi, au Réglement du Roi, du 21 Avril, I749.It .fol. 70«È'R-U.49

Pour fixer les fal-ares Qi fixe les droits, falaires, et vacations des juges civils et crimLi
des ofaci e l nels, juges fubalternes, Greffiers, Notaires, Huiliers, etSergents
Juaffice. attachés aux différentes jùrifdiions établies en la Nouvelle France;

avec ordre de s'y.conformer.
Provifions de Gouver, Pro*ifons pour M. le Maruis du Q,uefne de Meneville dit i Marsi
s,", a.1752, de Gouverneur et Lieutenant Générai pour le Roi, Jè lables é

celles de M. de la Jonquiere.
Proviions de Gouver. Frovj/ions. pour 'M. de JFaudreuïl de Cavagnal, du 26 ri, 1756,

deGouverneur et Lieutenant Général pour le Roi, femblables a celles
de M. le Mar quis du Pyene.

èYE foie$gné, Secrtaire en Languê Françoife du Gouvernetr en
J Chef :et Conftil de la Province,. cert.ie le préfent Extrait véri-
taMe, et conforme aux Régi(ires des Infnuatins du Confeil Supérieur de

éZytbec. . 2 yébec, ce treize Septembre, mi, fept cents, foiante

François :fepb Cugnet, Secréaire François.
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